
N°14
PROJET DE LOI S ÉN A T
le 21 octobre 1993

adopté
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1993-1994

PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

relatif aux recours en matière de passation de certains contrats
de fournitures et de travaux dans les secteurs de l'eau, de l'éner
gie, des transports et des télécommunications.

Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet de loi dont la
teneur suit :

Voir les numéros :

Sénat : 439 ( 1992-1993) et 10 ( 1993-1994).



- 2 -

Article premier.

Après l'article 7 de la loi n° 92-1282 du 11 décembre 1992 rela
tive aux procédures de passation de certains contrats dans les secteurs
de l'eau, de l'énergie, des transports et des télécommunications, sont
insérés les articles 7-1 et 7-2 ainsi rédigés :

« Art. 7-1 . - En cas de manquement aux obligations de publicité
et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des
contrats définis à l'article premier et relevant du droit privé, le juge
ne peut statuer, avant la conclusion du contrat, que dans les condi
tions définies ci-après .

« Sur demande de toute personne ayant intérêt à conclure le
contrat et susceptible d'être lésée par un manquement, le président de
la juridiction de l'ordre judiciaire compétente ou son délégué peut
ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses obliga
tions . Il détermine les délais dans lesquels l'auteur du manquement
doit s'exécuter. Il peut aussi prononcer une astreinte provisoire cou
rant à compter de l'expiration des délais impartis . Il peut toutefois
prendre en considération les conséquences probables de cette der
nière mesure pour tous les intérêts susceptibles d'être atteints, notam
ment l'intérêt public, et décider de ne pas l'accorder lorsque ses
conséquences négatives pourraient dépasser ses avantages .

« La demande peut également être présentée par le ministère
public lorsque la Commission des Communautés européennes a noti
fié à l'Etat les raisons pour lesquelles elle estime qu'une violation
claire et manifeste des obligations mentionnées au premier alinéa a
été commise.

« Le montant de l'astreinte provisoire est liquidé en tenant
compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et
des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter.

« Le président de la juridiction de l'ordre judiciaire compétente
ou son délégué statue en premier et dernier ressort en la forme des
référés .

« Si , à la liquidation de l'astreinte provisoire, le manquement
constaté n'a pas été corrigé, le juge peut prononcer une astreinte défi
nitive. Dans ce cas, il statue en la forme des référés, appel pouvant
être fait comme en matière de référé.

« L'astreinte, qu'elle soit provisoire ou définitive, est indépen
dante des dommages-intérêts. L'astreinte provisoire ou définitive est
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supprimée en tout ou partie s'il est établi que l'inexécution ou le
retard dans l'exécution de l'injonction du juge provient, en tout ou
partie, d'une cause étrangère.

« Art. 7-2. - En cas de manquement aux obligations de publicité
et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des
contrats définis à l'article premier et relevant du droit public, toute
personne qui a intérêt à conclure le contrat et qui est susceptible
d'être lésée par ce manquement peut demander au juge de prendre,
avant la conclusion du contrat, les mesures prévues à l'article L. 23
du code des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel. »

Art. 2.

Le 3° de l'article premier de la loi n° 92-1282 du 11 décembre
1992 précitée est ainsi rédigé :

« 3° Les exploitants publics et les établissements publics de
l'Etat ayant un caractère industriel et commercial ; ».

Art. 3 .

A l'article 9 de la loi n° 92-1282 du 11 décembre 1992 précitée,
après les mots : « à compter du 1er janvier 1993 », sont ajoutés les
mots : « à l'exception des articles 7-1 et 7-2 ».

Art. 4.

L'article L. 23 du code des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel est ainsi rédigé :

« Art. L. 23. - Le président du tribunal administratif, ou son dé
légué, peut être saisi en cas de manquement aux obligations de publi
cité ou de mise en concurrence auxquelles sont soumis les contrats
visés à l'article 7-2 de la loi n° 92-1282 du 11 décembre 1992 rela
tive aux procédures de passation de certains contrats dans les secteurs
de l'eau , de l'énergie, des transports et des télécommunications . Le
juge ne peut statuer, avant la conclusion du contrat, que dans les
conditions définies ci-après .

« Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par ce man
quement.
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« Le président du tribunal administratif, ou son délégué, peut or
donner à l'auteur du manquement de se conformer à ses obligations.
Il détermine les délais dans lesquels l'auteur du manquement doit
s'exécuter. Il peut aussi prononcer une astreinte provisoire courant à
l'expiration des délais impartis . Il peut toutefois prendre en considé
ration les conséquences probables de cette dernière mesure pour tous
les intérêts susceptibles d'être atteints, notamment l'intérêt public, et
décider de ne pas l'accorder lorsque ses conséquences négatives
pourraient dépasser ses avantages .

« Le montant de l'astreinte provisoire est liquidé en tenant
compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et
des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter.

« Sauf si la demande porte sur des marchés ou contrats passés
par l'Etat, elle peut également être présentée par celui-ci lorsque la
Commission des Communautés européennes lui a notifié les raisons
pour lesquelles elle estime qu'une violation claire et manifeste des
obligations mentionnées ci-dessus a été commise.

« Le président du tribunal administratif, ou son délégué, statue
en premier et dernier ressort en la forme des référés.

« Si , à la liquidation de l'astreinte provisoire, le manquement
constaté n'a pas été corrigé, le juge peut prononcer une astreinte défi
nitive. Dans ce cas, il statue en la forme des référés, appel pouvant
être fait comme en matière de référé.

« L'astreinte, qu'elle soit provisoire ou définitive, est indépen
dante des dommages-intérêts. L'astreinte provisoire ou définitive est
supprimée en tout ou partie s'il est établi que l'inexécution ou le re
tard dans l'exécution de l'injonction du juge provient, en tout ou par
tie, d'une cause étrangère. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 21 octobre 1993.

Le Président,

Signé : René MONORY.


